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Comité du SYANE du 10 octobre 2011 
 

 

Le lundi 10 octobre 2011, le Comité du Syndicat des Energies et de l'Aménagement numérique 

de la Haute-Savoie (SYANE) s'est réuni sous la présidence de Jean-Paul Amoudry, Sénateur de 

la Haute-Savoie.  

 

 

SYNTHESE 

 
Le Comité syndical a abordé de nombreux points lors de ce 4

ème
 Comité de l'année. Parmi les 

points principaux à retenir : 

 

 

1.La situation et l’audit de la dette du Syndicat. 

 
Le  SYANE a sollicité le cabinet financier Michel KLOPFER afin de réaliser un audit de la 
dette du Syndicat. Pour 2012, 85% de l’endettement du SYANE reposent sur des taux fixes 
totalement maîtrisés. 
 
 

2.La distribution publique de l’électricité avec une présentation du compte-rendu 

d’activité du concessionnaire (CRAC 2010) par ERDF et EDF.  

 

 
Les concessionnaires ERDF et EDF ont présenté aux membres du Comité du SYANE une 
synthèse du Compte-rendu d’activité de la distribution publique d’électricité (CRAC)  pour 
l’année 2010. 
 
Ce document, produit en application de l’article 32 du cahier des charges de concession de 
la distribution publique d’électricité, relate l’activité de l’année écoulée. 
  
A retenir, en particulier : 

 Les principaux résultats, les faits marquants et les perspectives d’évolution du 
service se rapportant à la concession, ainsi que les résultats et évènements 
significatifs de l’entreprise concessionnaire. 
 

 Les éléments financiers  
 

 Les éléments concernant la qualité du service 
 

 
 

Au delà des éléments contractuels,  le CRAC 2010 a permis la présentation à l’autorité 
concédante des principaux résultats liés aux missions de service public qui ont été confiées 
au concessionnaire. 
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En savoir plus sur le SYANE 
 
 

Présidé par Jean-Paul Amoudry, Sénateur de la Haute-Savoie, le SYANE est un syndicat mixte indépendant qui 
regroupe les communes de la Haute-Savoie et le Département.  
 
Créé en 1950 pour assurer le développement et le renforcement des réseaux d'électricité en Haute-Savoie, le 

SYANE a progressivement élargi ses domaines d'intervention. Il est aujourd'hui doté de 5 compétences dans 

les domaines des Energies et de l'Aménagement numérique :  

 Electricité : le SYANE veille à la bonne organisation, à la cohérence et à la qualité du service public de 

distribution de l'électricité sur toute la Haute-Savoie, en concertation avec les entreprises locales de 

distribution (ELD) pour les 55 communes dont le réseau est exploité en régie ou en SEM d'électricité. 

Pour les 239 communes sous concession départementale ERDF, le SYANE assure, en tant qu'autorité 

organisatrice et concédante, le contrôle de la concession et réalise, sous sa maîtrise d'ouvrage, des 

travaux sur leurs réseaux d'électricité. 

 Energie : le SYANE accompagne les collectivités dans leurs actions de maîtrise de l'énergie et de 

développement des énergies renouvelables en réalisant des audits et diagnostics énergétiques, des 

études de faisabilité pour des installations basées sur les énergies renouvelables, et des électrifications 

de sites isolés. 

 Communications électroniques : le SYANE s'engage dans l'aménagement numérique de la Haute-

Savoie à travers son plan de traitement des "zones blanches" non desservies par le haut débit, la pose 

de fourreaux en anticipation pour la future fibre optique et la réalisation du réseau d'initiative publique 

très haut débit sur l'ensemble du territoire. Il est porteur du SDTAN (Schéma Directeur Territorial 

d'Aménagement Numérique) de la Haute-Savoie. 

 Gaz : autorité organisatrice et concédante des 110 communes qui ont choisi de lui transférer la 

compétence, le SYANE exerce le contrôle de la concession pour les 47 communes desservies en gaz. 

Il agit également pour le développement du gaz en Haute-Savoie en réalisant, à la demande des 

communes, des études de faisabilité pour de nouvelles dessertes ou des extensions, et en menant les 

procédures de délégations de service public. 

 Eclairage public : le SYANE réalise, pour les 223 communes lui ayant délégué la compétence, des 

installations d'éclairage public, des mises en valeur, par la lumière, de sites et de monuments, et des 

diagnostics techniques et énergétiques. Il prépare un plan d'actions pour "éclairer mieux, moins cher, 

plus juste et en sécurité". 
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